
Ange ̂ ,
^Gardien AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR :

Le projet de règlement numéro 911-24 modifiant le règlement numéro 891-23 concernant la
démolition d'immeuble

AVIS est donné par la soussignée :

QUE le conseil municipal, lors de sa séance du 8 avril 2024, a adopté le projet de règlement ci-haut mentionné;

QU'une assemblée publique de consultation sera tenue le lundi 10 juin 2024, à compter de 18h30, dans la salle
du conseil, située au 249, rue Saint-Joseph à Ange-Gardien. Au coiirs de cette assemblée publique, le maire ou
la personne qu'il désigne expliquera le projet de règlement ainsi que les effets de son adoption et entendra les
personnes qui souhaitent s'exprimer sur ces sujets;

QUE Pobjet du règlement 911-24 vise pardculièrement :

. La suppression de l'annexe « Immeuble inscrit dans l'inventaire de la MRC de Rouville » afin de se
référer directetnent à Finventaite de la MRC de Rouville pour les interventions assujetties.

QUE ce projet concerne l'ensemble du territoire de la municipalité d'Ange-Gardien;

QUE ce projet ne contient as des dispositions propres à un règlement susceptible d'approbadon référendaire
par les personnes habiles à voter;

QUE ce projet de règlement est disponible pour consultation au bureau municipal, aux heures d'ouverture de
l'hôtel de ville soit du lundi au jeudi, de 8h 30à 16h etle vendredi, de8 h 30 à 12h 30. Si vous ne pouvez pas
vous rendre à l'hôtel de viUe, nous vous invitons à comtnuniquer avec les Services techniques au 450-293-
7575 afin d'obtenir une copie du projet.

Donné à Ange-Gardien, ce 14e jour de mai 2024.

La direc ' générale et greffiète-ttésorièie,

^^'^és^
Bri tte"-


